
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 06 DECEMBRE 2012

LE  SIX DECEMBRE DEUX MILLE DOUZE à  17h00, les membres du  bureau 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 29 novembre 2012

Secrétaire de séance :  Michel GERMANEAU

Membres présents : 

Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude  BESSE,  Jean-François  DAURE, 
Michel  GERMANEAU,  Brigitte  BAPTISTE,  André  BONICHON,  Jean-Pierre 
GRAND, Jacques PERSYN

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Philippe LAVAUD, Michel BRONCY, Bernard CONTAMINE, Guy ETIENNE

Délibération 
n° 2012.12.163.B

Pôle d'activités du 
Grand Girac - RéSeau 
des Professionnels 
du Numérique en 
Poitou-Charentes 
(SPN) : mise à 
disposition des salles 
de la pépinière 
d'entreprises

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

L’association  réSeau  des  Professionnels  du  Numériques  de  Poitou-Charentes  (SPN) 
créée  en  2001,  regroupe  environ  90  membres  et  a  pour  objectif  principal de  favoriser  et 
renforcer la complémentarité des entreprises membres dans une logique de Système Productif 
Localisé (SPL). 

Quatre  pôles  ont  ainsi  été  identifiés  pour  mieux  segmenter  l'offre  des  entreprises 
membres du SPN :

• Réseaux et Télécommunications
• Développement informatique
• Conseil et Formation
• Communication, Multimédia et Arts graphiques

La pertinence des actions développées par le SPN lui a permis d’être reconnue Grappe 
d’Entreprises par la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité 
régionale (DATAR) et de construire ainsi un plan d’actions pluriannuel. 

De  nombreuses  actions  spécifiques  ou  thématiques  sont  également  réalisées.  En 
Charente,  le  SPN  a  structuré  ses  actions  d’animation  du  secteur  des  Technologies  de 
l’information et de la communication (TIC) au travers des réunions mensuelles du réseau SPN 
16.

Le positionnement du GrandAngoulême sur le développement des TIC sur son territoire 
aussi  bien  sur  le  plan  des infrastructures  que  sur  celui  de  l’économie  numérique  (usages, 
Espace public numérique, RENATER, Activons le Lien…) entre en synergie avec la démarche 
du réSeau des Professionnels du Numériques de Poitou-Charentes.

Dans  le  double  objectif  d’amplifier  l’action  du  SPN  à  destination  des  entreprises  du 
territoire du GrandAngoulême et de favoriser les synergies avec les programmes développées 
par le GrandAngoulême (soutiens aux filières, EPN, déploiement de la fibre optique, soutien aux 
usages…), il convient d’accorder la possibilité au SPN de bénéficier à titre gracieux des salles 
de réunion et du bureau de passage situés au sein de la pépinière d’entreprises sur le Pôle 
d’activités du Grand Girac :

− 4  utilisations  annuelles  du  SPN  pour  ses  réunions  de  groupe  ou  des 
évènements ouverts à un plus large public, 
− 8 à 10 utilisations annuelles du bureau de passage pour les adhérents du 
SPN.

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 21 novembre 2012,
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je vous propose :

D’APPROUVER la mise à disposition des salles de réunion et du bureau de passage de 
la pépinière d’entreprises du Grand Girac  au réSeau des Professionnels du Numériques de 
Poitou-Charentes (SPN) dans les conditions précisées.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

10 décembre 2012

Affiché le :

10 décembre 2012
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